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Il  est  caractérisé  en  ce  qu'au  lieu  de  faire  appel 
à  des  corps  2  en  matériau  connu  pour  son  pouvoir 
abrasif,  on  brasse  les  articles  avec  des  corps  2  qui, 
au  moins  sur  une  couche  périphérique  épaisse  sinon 

en  totalité,  présentent  une  structure  homogène  en 
matériau  relativement  souple  présentant  une  dureté 
shore  comprise  entre  50  et  70  ainsi  qu'un  indice  de 
compression  de  55  à  80  et  de  préférence  de  65  à 
70. 
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ROCEDE  D'USURE  PREMATUREE  D'ARTICLES  TEXTILES,  MUïtNo  tn  vue  uc  l.m  mioc  cm  w c u » n t  
CE  PROCEDE  ET  ARTICLES  TEXTILES  AINSI  USES  PREMATUREMENT 

L'invention  se  rapporte  a  un  procède  d  usure 
îrématurée  d'articles  textiles,  de  même  qu'aux 
noyens  en  vue  de  la  mise  en  oeuvre  de  ce  procé- 
dé  et  aux  articles  textiles  ainsi  usés  prématuré- 
nent. 

Elle  s'applique  plus  particulièrement  mais  non 
îxclusivement  aux  articles  textiles  en  toile  de  coton 
lyant  subi  une  teinture  et  plus  spécialement  enco- 
■e  en  toile  bleue  dite  "jeans". 

Après  une  certaine  période  d'utilisation  de  vê- 
;ements  confectionnés  avec  cette  toile,  l'usure  su- 
Derficielle  subie  par  les  vêtements  tend  naturelle- 
ment  à  en.éclaircir  la  couleur. 

La  mode  a  toutefois  imposé  qu'avant  toute 
utilisation,  afin  de  paraître  moins  neufs,  les  vête- 
■nents  subissent  une  opération  d'usure  prématurée 
tendant  à  en  éciaircir  artificiellement  la  couleur. 

Dans  tous  les  procédés  non  chimiques  connus 
à  ce  jour,  il  est  fait  appel  à  des  corps  formés  au 
noins  en  partie  de  produits  connus  pour  leur  pou- 
/oir  abrasif,  tels  le  papier  de  verre  (EP-A-259948), 
'argile  expansée  cuite  à  très  haute  température 
[FR-A-2605024),  le  produit  le  plus  répandu  étant  la 
pierre  ponce  (FR-A-25  17710  et  2525644.  EP-A- 
238779). 

Il  est  connu  de  garnir  de  ce  produit  abrasif  la 
face  latérale  d'un  tambour  rotatif  (FR-A-2514793) 
dans  lequel,  avec  de  l'eau,  les  vêtements  sont 
disposés  de  sorte  que  par  la  rotation  du  tambour, 
les  vêtements  viennent  périodiquement  en  contact 
avec  les  garnitures  abrasives  qui  leur  font  subir 
une  usure  superficielle. 

Malheureusement,  la  pierre  ponce  s'effrite, 
aussi  les  garnitures  doivent  elles  fréquemment  être 
changées  ce  qui  est  un  travail  très  astreignant. 

Afin  de  remédier  à  cet  inconvénient,  classique- 
ment  le  produit  abrasif  est  utilisé  sous  forme  de 
morceaux  indépendants  les  uns  des  autres  et  mé- 
langé  aux  vêtements  disposés  dans  le  tambour. 

Par  exemple  pour  user  prématurément  cent 
kilogrammes  de  vêtements,  on  place  avec  eux 
dans  le  tambour  d'une  machine  à  laver  environ 
cent  cinquante  kilogrammes  de  pierre  ponce  cas- 
sée  en  morceaux  de  l'ordre  de  cinquante  millimè- 
tres  de  dimension  transversale  et  on  brasse  le  tout 
avec  de  l'eau  et  éventuellement  un  autre  agent 
pendant  une  ou  deux  heures  selon  le  type  de 
traitement. 

Comme  indiqué  plus  haut,  la  pierre  ponce  s'ef- 
frite  et  en  fin  de  traitement  il  n'est  récupéré  qu'en- 
viron  soixante  quinze  kilogrammes  de  pierre  ponce 
dont  de  nombreux  morceaux  restent  dans  les  plis 
et  poches  des  vêtements  et  obligent  à  effectuer  un 
contrôle  long  et  onéreux. 

Les  soixante  quinze  Kiiuyidmiiies  uc  picuo 
ponce  perdue  sont  éliminés  avec  les  eaux  de  lava- 
ge  et  ont  la  fâcheuse  tendance  à  boucher  les  filtres 
des  stations  d'épuration  des  eaux, 

i  De  plus  la  pierre  ponce  est  de  coût  assez 
élevé  même  s'il  varie  grandement  selon  les  sai- 
sons. 

Il  est  également  connu  (FR-A-2525644)  de  réa- 
liser  des  éléments  abrasifs  artificiels  en  poudre  de 

o  pierre  ponce  reconstituée  en  morceaux  de  formes 
diverses  à  l'aide  d'agglomérants  vitrifiés. 

Si  cela  limite  l'effritement  des  produits  abrasifs 
et  les  inconvénients  précités  qui  en  découlent,  il 
n'en  reste  pas  moins  que  compte-tenu  du  pouvoir 

5  abrasif  de  ces  produits  naturels  ou  artificiels  et  des 
percussions  que  la  rotation  provoque  contre  les 
articles  et  le  tambour,  ceux-ci  détériorent  la  machi- 
ne  et  les  articles  :  en  ce  qui  concerne  la  machine, 
au  moins  le  tambour  doit  être  changé  à  brève 

;o  échéance  et  par  exemple  après  environ  deux  ans 
d'utilisation,  et  ce,  même  avec  un  tambour  en  tôle 
d'acier  inoxydable,  ce  qui  bien  sûr  majore  forte- 
ment  le  prix  de  revient  du  traitement. 

Quant  aux  articles,  l'usure  prématurée  est  ac- 
?5  centuée  au  droit  des  arêtes  tels  les  bords  des  plis, 

des  étiquettes  et  poches,  lesquels  articles  peuvent 
ainsi  être  atteints  de  manière  obligeant  à  mettre  les 
vêtements  aux  rebuts  ou  au  moins  de  côté  pour 
être  réparés. 

30  Est  connue  aussi  (US-A-4.750.227)  l'utilisation 
de  boules  abrasives  de  formes  sphénques,  cha- 
cune  d'elles  étant  constituée  par  un  noyau  rigide 
en  matière  plastique  comme  le  polypropylène  re- 
couvert  d'une  couche  plus  ou  moins  épaisse  d'une 

35  substance  abrasive  formée  par  des  fibres  de  type 
polyester  ou  acrylique  entrelacées  et  fixées  à  l'aide 
d'un  adhésif  comme,  par  exemple,  une  résine 
epoxy  sur  la  surface  du  noyau. 

Le  polypropylène  étant  un  matériau  rigide  et 
40  cassant,  il  n'est  pas  possible  d'utiliser  des  boules 

faites  uniquement  de  ce  matériau,  c'est  pourquoi,  il 
est  nécessaire  de  recouvrir  le  noyau  d'une  couche 
d'un  matériau  plus  élastique. 

La  fabrication  de  ces  éléments  est  plus  longue 
45  et  augmente  le  prix  de  revient. 

Par  ailleurs,  la  liaison  de  la  couche  externe 
avec  le  noyau  n'est  pas  toujours  très  tenace  et  des 
lambeaux  peuvent  se  détacher  du  noyau  qui,  alors, 
peut  soit  se  briser,  soit  endommager  les  parois  de 

50  la  machine. 
Un  des  résultats  que  l'invention  vise  à  obtenir 

est  un  procédé  d'usure  prématurée  d'articles  texti- 
les  qui  fait  appel  à  des  corps  présentant  eux  mê- 
mes  après  de  nombreux  traitements  une  usure 
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pratiquement  nulle  de  sorte  qu'ils  ne  devront  être 
remplacés  qu'après  de  très  nombreux  mois  voire 
années  d'utilisation. 

Un  autre  résultat  qui  découle  du  précédent  est 
un  procédé  qui  ne  perturbe  pas  le  fonctionnement 
des  stations  d'épuration. 

Est  également  un  résultat  de  l'invention,  un 
procédé  qui  favorise  la  longévité  de  la  machine  et 
n'atteigne  pas  de  manière  irrémédiable  les  arêtes 
des  articles  tels  les  bords  des  plis,  des  étiquettes 
et  poches. 

A  cet  effet,  elle  a  pour  objet  un  procédé  du 
type  précité  notamment  caractérisé  en  ce  qu'au 
lieu  de  faire  appel  à  des  corps  en  matériau  connu 
pour  son  pouvoir  abrasif,  on  brasse  les  articles 
avec  des  corps  qui,  au  moins  sur  une  couche 
périphérique  épaisse  sinon  en  totalité,  présentent 
une  structure  homogène  en  matériau  relativement 
souple  présentant  une  dureté  shore  comprise  entre 
50  et  70  ainsi  qu'un  indice  de  compression  de  55  à 
80  et  de  préférence  de  65  à  70. 

Elle  a  également  pour  objet  les  moyens  en  vue 
de  la  mise  en  oeuvre  de  ce  procédé  et  les  articles 
textiles  ainsi  usés  prématurément. 

L'invention  sera  bien  comprise  à  l'aide  de  la 
description  ci-après  faite,  à  titre  d'exemple  non 
limitatif,  en  regard  du  dessin  ci-annexé  qui  repré- 
sente  schématiquement  : 

-  figure  1  :  un  des  moyens  de  mise  en 
oeuvre  du  procédé  de  l'invention, 

-  figure  2  :  une  machine  vue  en  coupe,  en 
cours  de  traitement  d'articles  textiles. 

De  manière  connue,  pour  l'usure  prématurée 
des  articles  textiles  1  ,  il  est  fait  appel  à  des  corps 
2  qui  sont  mélangés  aux  articles  textiles  1  disposés 
dans  une  machine  par  exemple  à  tambour  rotatif  3 
et  on  brasse  le  tout  avec  de  l'eau  4  et  éventuelle- 
ment  un  autre  agent  pendant  une  certaine  durée. 

Selon  une  caractéristique  essentielle  de  l'in- 
vention,  au  lieu  de  faire  appel  à  des  corps  2  en 
matériau  connu  pour  son  pouvoir  abrasif,  on  brasse 
les  articles  avec  des  corps  2  qui.  au  moins  sur  une 
couche  périphérique  épaisse  sinon  en  totalité,  pré- 
sentent  une  structure  homogène  en  matériau  relati- 
vement  souple  présentant  une  dureté  shore  com- 
prise  entre  50  et  70  ainsi  qu'un  indice  de  compres- 
sion  de  55  à  80  et  de  préférence  de  65  à  70. 

Pour  cent  kilogrammes  d'articles  à  traiter,  on 
ajoute  cent  à  deux  cents  kilogrammes  de  corps 
que  l'on  brasse  pendant  une  demi-heure  ou  une 
heure  selon  le  type  de  traitement  soit  un  temps 
deux  fois  plus  bref  qu'avec  la  pierre  ponce. 

Le  poids  de  corps  est  fonction  du  diamètre  du 
tambour. 

Pour  une  machine  5  dont  le  tambour  3  a  un 
diamètre  D  de  l'ordre  de  un  mètre  quatre  vingt, 
cent  à  cent  vingt  kilogrammes  de  corps  suffiront  vu 
leur  action  accrue  par  leur  hauteur  de  chute. 

Pour  une  machine  b  de  diamètre  pius  petit,  ie 
poids  de  corps  nécessaire  tend  alors  vers  les  deux 
cents  kilogrammes. 

Malgré  ladite  hauteur  de  chute,  les  corps  ne 
5  risquent  pas  de  perforer  la  paroi  6  du  tambour  3 

puisque  les  chocs  sont  amortis  par  le  matériau  qui 
le  constitue. 

Les  moyens  en  vue  de  la  mise  en  oeuvre  de 
ce  procédé  comprennent  essentiellement  des 

w  corps  2  qui,  au  moins  sur  une  couche  périphérique 
épaisse  sinon  en  totalité,  présentent  une  structure 
homogène  en  matériau  relativement  souple  présen- 
tant  une  dureté  shore  comprise  entre  50  et  70  ainsi 
qu'un  indice  de  compression  de  55  à  80  et  de 

15  préférence  de  65  à  70. 
Le  matériau  sera  par  exemple  un  élastomère 

tel  un  polybutadiène. 
Ces  corps  2  auront  de  préférence  une  forme 

sphérique  dont  le  diamètre  d  sera  compris  entre 
20  trente  cinq  et  cinquante  millimètres  et  de  préféren- 

ce  entre  quarante  et  quarante  cinq  millimètres. 
Son  poids  sera  de  l'ordre  de  quarante  à  cin- 

quante  grammes. 
Ils  présentent  une  surface  latérale  lisse  ou  pré- 

25  sentant  des  alvéoles  7. 
Dans  une  forme  de  réalisation,  lors  de  la  fabri- 

cation  des  corps  2,  des  charges  sont  incorporées  à 
sa  structure. 

Ces  charges  sont  constituées  soit  de  granules 
30  de  tailles  plus  ou  moins  importantes,  soit  de  fils 

spiralés  en  matière  inoxydable. 
Pour  les  essais  ont  été  utilisés  des  corps  de 

quarante  deux  millimètres  soixante  sept  de  diamè- 
tre  dont  le  poids  moyen  était  de  quarante  six 

35  grammes.  Les  résultats  se  sont  avérés  satisfai- 
sants. 

Les  articles  1  ainsi  traités  sont  remarquables 
en  ce  que  leurs  arêtes  ne  sont  pas  irrémédiable- 
ment  atteintes. 

40 

Revendications 

1.  Procédé  d'usure  prématurée  d'articles  texti- 
45  les  en  vue  d'en  éclaircir  artificiellement  la  couleur, 

selon  lequel  procédé  il  est  fait  appel  à  des  corps 
(2)  qui,  avec  les  articles  textiles  disposés  dans  une 
machine,  sont  mis  en  présence  avec  de  l'eau  (4)  et 
éventuellement  un  autre  agent  pendant  une  certai- 

50  ne  durée, 
ce  procédé  étant  CARACTERISE  en  ce  qu'au  lieu 
de  faire  appel  à  des  corps  (2)  en  matériau  connu 
pour  son  pouvoir  abrasif,  on  brasse  les  articles 
avec  des  corps  (2)  qui,  au  moins  sur  une  couche 

55  périphérique  épaisse  sinon  en  totalité,  présentent 
une  structure  homogène  en  matériau  relativement 
souple  présentant  une  dureté  shore  comprise  entre 
50  et  70  ainsi  qu'un  indice  de  compression  de  55  à 

3 
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0  et  de  préférence  de  65  à  70. 
2.  Procédé  selon  la  revendication  1  caractéri- 

é  en  ce  que  pour  cent  kilogrammes  d'articles  à 
aiter,  on  ajoute  cent  à  deux  cents  kilogrammes  de 
orps  que  l'on  brasse  pendant  une  demi-heure  ou  s 
ne  heure  selon  le  type  de  traitement. 

3.  Procédé  selon  la  revendication  2  dont  la 
lachine  comprend  un  tambour  rotatif  (3),  caracté- 
isé  en  ce  que  pour  une  machine  dont  le  tambour 

.  un  diamètre  de  l'ordre  de  un  mètre  quatre  vingt.  w 
in  ajoute  cent  à  cent  vingts  kilogrammes  de  corps 
2). 

4.  Procédé  selon  la  revendication  2  dont  la 
nachine  comprend  un  tambour  rotatif  (3)  caracté- 
isé  en  ce  que,  pour  une  machine  dont  le  tambour  15 
1  un  diamètre  plus  petit  que  un  mètre  quatre  vingt 
le  diamètre,  le  poids  des  corps  nécessaires  tend 
■ers  deux  cents  kilogrammes. 

5.  Moyens  en  vue  de  la  mise  en  oeuvre  du 
>rocédé  selon  l'une  quelconque  des  revendications  20 
I  à  4  caractérisés  en  ce  qu'ils  comprennent 
îssentiellement  des  corps  (2)  qui  ,  au  moins  sur 
jne  couche  périphérique  épaisse  sinon  en  totalité, 
présentent  une  structure  homogène  en  matériau 
elativement  souple  présentant  une  dureté  shore  25 
comprise  entre  50  et  70  ainsi  qu'un  indice  de 
compression  de  55  à  80  et  de  préférence  de  65  à 
m. 

6.  Moyens  selon  la  revendication  5  caractéri- 
sés  en  ce  que  le  matériau  est  un  élastomère.  30 

7.  Moyens  selon  la  revendication  5  ou  6  carac- 
;érisés  en  ce-  que  ces  corps  (2)  ont  une  forme 
;phérique  dont  le  diamètre  est  compris  entre  trente 
cinq  et  cinquante  millimètres  et  de  préférence  en- 
:re  quarante  et  quarante  cinq  millimètres.  35 

8.  Moyens  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  5  à  7  caractérisés  en  ce  que  le  poids  de 
chaque  corps  est  de  l'ordre  de  quarante  à  cinquan- 
:e  grammes. 

9.  Moyens  selon  l'une  quelconque  des  revendi-  40 
cations  5  à  8  caractérisés  en  ce  que  chaque 
corps  présente  une  surface  latérale  alvéolée. 

10.  Articles  textiles  caractérisés  en  ce  que 
sont  traitement  d'usure  prématurée  a  été  réalisé 
selon  l'une  quelconque  des  revendications  1  à  4.  45 
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